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Negociations rompues L employeur Protection des biens de l'employeur La convention collective doit être acceptee par Vote sur le contenu de la convention négociation d'une première convention Levant le Consel d'arbitrage les parties G
declare un lock-out Reculez à la case 58 L'employeur peut durant une greve ou un vote secret majoritaire des membres du collective collective. -afviennent a s entendre sur le contenu de Les pal

Roulez le de: Le Conseil d arbitrage tente de rapprocher © vNvention collective (ui 2St ensuite acte à pe
nécessaires pour éviter la destruction ou la Avancez à la case 64 Pair: Ac les parties a” ares membres Ju syadcal Avancez
d ° ; air: Acceptation de la convention collective : 2 dune cf
éterioration grave de ses biens meubles ou Roulezle dé: ise 70 |immeubles Avancez a la case 70 > ; ou auld

db Impair: Rejet de la convention collective Pair: Avancez à la case 66. la case
Reculez a la case 48 tynpair: Avancez à la case 67

   

  

      
   

       

        

    

    
  

   

lock-out, prendre exclusivement les moyens | syndicat qui ont exercé ieur droit de vote
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ONVOqUEES Dar 1€ CoNCIateur Durant le tock out 25 Lors d'une greve legale ou dun lock-out, convention collective. le miristere du Travail

Roulez le de: Roulezle de: À l'employeur ne peut embaucherquiconque pour Protection de l'emploi peut nornmer un Conseil d'aritrage Avancezfa !
Pair: Lagaafties s entendent Acancsz à à Pair: Lors de la neguciation dune premerc (> remplir es fonctions destravailleurs en greve A sai À ce p Co oon la case 65 Repris]
156 65 7 = (TS convention collective le minister: du Trava ou en lock-out ra hn dune greve Ou SUMIWE FOUT employe à

Impair: Lors du renouvellement d'une
convention collective. le ministere du Travail
peut nommer un concilateur Perdez 2 tours
puis avancez a la case 60
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Droit de greve
Le syndical obtient le droit de greve 90 jours
apres avoir donné son avis de negociation

Conciliation volontaire
En tout temps pendantles négociations le
syndicat ou l'employeur peuvent demander au
ministère du Travail l'intervention d'un
conciliateur qui convoqueles parties. Avancez
la case 60.

Maintien des conditions de travail
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Droit au lock-out
L'employeur obtient le droit au :0ck-ou* 90 jours
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; : ‘ Retenue syndicale
- Achague annse, le syndicat doitdivuiguer a ses — . L employeurdoit retenir uN montant fixé par les «
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Avis de negociation au ministère du Travail.
syndicat accrédité.

  

L'employeur nu le syndicat donne a l'autre Le syndicat doit di Order VA traitement “gai: vaemvolayeurvendSonentrepnse, LeCodedu + synel
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Désaccord sur les membres du nouveau
syndicat
Un commissaire du travail décide quels sontles
salaries qui peuvent faire partie du groupe
se salariés representés parle syndicat. Perdez
tours

    

  
   

    

  

  

   

     

  

Intimidation
Un employeut nbimide ses saidnies tin does
Jhssuader ile deverur membres du syndical
Sanction Reculez ala case 3

  

   
   

  

Congédiement
L'employeur congédie des salaries pour
activités syndicales. Reculez à la case 21.
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35 du groupe de salaries de l'employeur
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Protection du salarie
Un commissaire du travail ordonne à
lermployeurde réintegrer les salañés congédies
pour activites syndicales Avancez à la case 24

 

  
   

  
  

 

L enquête de l'agent d'accréditation révele que

 

  
  
   

  
 

    
  

 

      

   

les parties (employeur et syndicat) ont respecté ..
Menaces le Code du travail et qu'elles sont d'accord sur Maintien des conditions de travail Accréditation refusée
Ante equate !agent d'accréditation constate le groupe de salariés qui seront membres du Un employeur moditie les conditions de travail Suste a une requête en accreditation, le Lorsqu une accréditation est relusee le
jue ie syndicat Menace (es salaries pour les nouveau syndicat Avancez à la case 28 de ses salariés, sans le consentementécrit du commussaire général du travail delègue un syndicat doit attendre 3 mois avant de presenter
torcar à devenu membres du syrdicat syndicat, aprés le dépôt d'une requête en agent d'accréditation aupres du nouveau une autre requête en accréditation. Perdez
sanction Reculez ala case 15 accreditation Sanction: Retournez a la case 3. syndicat afin de s'assurer du caractere 3 tours

représentatif de celur-C1 et de son droit a
YM \accreditation. Avancez à la case 19
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Droit d'association — salariés Le Code du travail donne te droit à tout Amendes Des salaries désirant former un syndicat se ® avoir signe sa carte de membre Sym
Le Code du travad donne le droit a tout salarié employeur d'apparteni à l'association Toute violation du Code «dutravail entraine réunissent et décident de l'opportunite de fare « avoir paye la cotisation syndicale minimum vendar
d'apparterur au syndicat de son choix d'employeurs de son choix une amende appel aux services d'une centrale syndicale de $2 Frcute.
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Les partiespe s'entendent pas, le Conseil
d'arbitrage impose alors aux parties le contenu
d'une convention collective et metfin à la grève
ou au lock-out. Perdez 2 tours puis avancez à
lacase 68.

 

La sentence du Conseil d'arbitrage He !>s
parties pour une durée d'au plus 2 ans et a
l'effet d'une convention signée parles parties  
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Reprise des négociations Le syndicat qui declare unegreve legate aut
en informer le ministere du Travail dans les

ravail 18 heures qui Suvent Avancez à la case 55
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Le synaicat doit informer ses membre
Ancez « MONS 48 Heures avant ia tenue 4 cs
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Intervention du ministere
Le Ministere du Travail nomme un concittateur
‘qui Convoque les parties Avancez a la case 60
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Signature dela convention collective
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Vote sur le contenu de la convention
collective
Roulezle de
Palr: Acceptition de la convention collective
Avance? à la case 70
Impair: Rejet de la convention collecte
Reculez à la case 48

N

: “ J

Vote de greve 27
Le Code du travail exige que le syndicat
obtienne un mandat de grève par vote secret
majoritaire de ses membres qui exercentleur
droit de vote
Roulez le dé:
Pair: Les membres du syndicat ont vote contre
la greve. Avancez à la case 54.
impair: Les membres du syndicat ont voté pour
la greve Avancez à la case 53
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Entente sur le contenu de la convention |
collective

in de er tL ve 4

La convention collective doit être accepter !
par vote secret majonitare des membres du /
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  Election des ofticiers

Les dingeants elus d'un syndicat accredité
doiventl'être par scrutin secret.
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i groupe de salaries quil represente inter

 

représentés
accordée

Accréditation accordée
Les parties ont respecté le Code du travail et
sont d'accord surle groupe de salariés

Resultat du vote
/ Mons oe 50°. des salanes du groupe de

salariés de l'employeur ont voté en taveur de in
par le syndicat, l’accréditation est formation du syndicat Retournez à la case 15
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Le syndicat a obtenul'adhésion de plus
de 50°. des salariés de l'employeur qu'il veut
représenter || dépose une requête en
accréditation afin que l'agent d'accreditation la
lui accorde
Roulezle dé:
Pair: Avancez a la case 32
impair: Avancez a la case 29

   

    

   
   

   
  

Vote

L agent d accrediation ;roreade au vote par

scrutin secret
Routezle dé:
Pair: Avancez à la case 30.
Impair: Avancez a la case 31.
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Une accréditation?
Une accréditation est un document qui
reconnaît qu'un syndicat a obtenu l'adhésion de
Ja majorité absolue des salaries qu'il représente
en vue de la negociation d'une convention
collective de travail

Entre 35°. et 50°. des salariés ont sgne leur
carte de membre du syndicat Ce dernier peut
alors deposer une requéte en Accreditation
Avancez ala case 16
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Les
reg.
jeu

Le droit d’association et
l’accréditation
Les principaux points contenus

dans ce dépliant concernentle droit
d'association, la formation d’une as-
sociation. les pratiques déloyales,
l'accréditation, les circonstances où
l'accréditation est accordée ou refu-
sée, et certaines obligations d'une
association accréditée.

Le précompte syndical et le
devoir de représentation du
syndicat
Ce dépliant porte sur la cotisation

syndicale obligatoire, le devoir de re-
présentation du syndicat et sur les
cas de plainte contre le syndicat.

La convention collective
Ce dépliant résume sommairement

les principales étapes amenantla
conclusion d'une convention collec-
tive, c'est-à-dire les avis de négocia-
tion, la négociation proprementdite,
la conciliation volontaire, la grève et
le lock-out, la signature de la con-
vention collective, son contenu et
sa durée.

Le réglement des différends
Ce dépliant concerne principale-

ment le règlement desdifférends
dans le cas d'une première conven-
tion collective et dans le cas du re-
nouvellement d’une convention
collective, le conseil d'arbitrage.la
composition du conseil, son rôle, la
sentence arbitrale. et le règlement
des différends dans le cas des poli-
ciers et des pompiers.

Grève et lock-out
Les principaux points de ce dé-

pliant sont l'acquisition du droit de
grève et de lock-out, les circonstan-
ces où la grève et le lock-out sont
interdits, les mesures anti-briseurs
de grève et les modalités du Code
du Travail concernant la grève dans
les secteurs publics.

Le réglement des griefs
Ce dépliant concernel'arbitrage

des griefs, les arbitres des griefs, la
composition et le rôle du tribunal
d'arbitrage, les séances dutribunal
d'arbitrage, la sentence arbitrale et
l'ordonnance du tribunal du travail.

Le lexique de la négociation
collective
Ce dépliant définit les principaux

termes que l'on retrouve dans le
Code du Travail. comme par exemple
l’accréditation, les associations de sa-
lariés et d'employeurs, les briseurs
de grève, la grève. le lock-out.
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Les
regles
“Jul

Le Code du travail établit «les regles du jeu »
en matière de relations du travail.

 

Ces règles du jeu sontfixées dans le seul but
de faciliter les négociations collectives.

Le secret de saines relations du travail se
résume à la compréhension des mécanismes
et à la bonne foi des parties.

B® Gouvernement du Quebec
1 Ministere du Travail
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Le gouvernement du Québec a tenu
à clarifier les règles du jeu età les
expliquer.

Sans vouloir jouer sur les mots, nous vous
proposons un jeu, «les règles du jeu» qui
peut vous aider à comprendre les rouages

0 des relations du travail. Il ne s'agit pas du
Code du travail mais de divers scénarios
susceptibles de vous familiariser aveclui.
Ces scénarios font ressortir les points sail-
lants du Code du travail et vous indiquent le
chemin idéal, celui qui est pavé de bonne
foi, de connaissance et de compréhension.

  

  

  
   

  
  

   

  
Vous n'avez qu'à prendre un dé, quelques
jetons et vous serez alors prêts à jouer
selon «les règles du jeu». Tentez mainte-
nant de suivre le chemin idéal des bonnes
relations de travail. indiqué par les chiffres
rouges.

Pour connaître le détail des «règles du jeu»,
demandezles dépliants explicatifs du Code
du travail. En même temps, vous recevrez
un nouvel exemplaire du jeu

     
  

  
  
   

   

 


